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↓ Figure 1. 
Plan de situation illustrant le projet de mise  
à 2 x 2 voies de la RN124 entre Gimont  
et l’Isle-Jourdain.

La mise à 2 x 2 voies de la RN124, entre Gimont et L’Isle-Jourdain, est le dernier 

tronçon du vaste chantier d’aménagement de la RN124 entre Auch et Toulouse 

et l’un des plus grands chantiers de terrassement de France en 2025. Il fait appel 

à la technique de traitement des sols en place pour la réalisation des remblais, le 

renforcement de l’arase et la confection de la couche de forme. Les travaux ont 

été confiés au groupement Roger Martin, Buesa TP, GTM, Aximum, sous la maîtrise 

d’œuvre de Setec International et la maîtrise d’ouvrage du conseil départemental 

du Gers. Ils ont répondu aux exigences de la maîtrise d’ouvrage en matière de 

gestion des déblais excédentaires (300 000 m3) et permis d’atteindre l’objectif 

de plateforme support PF3. À cette fin, l’entreprise a réalisé un traitement de la 

couche de forme au liant Ligex M4, fourni par Heidelberg Materials.

900 000 m3 de sols valorisés grâce à  
la chaux et au liant hydraulique routier 
dans les remblais, l’arase et la couche 
de forme afin de réaliser une plateforme  
support de haute qualité PF3

Photo d’ouverture : 
Vue générale du chantier de mise à 2 x 2 voies 
de la RN 124 entre Gimont et l'Isle-Jourdain. 
©Valentin Minard-David/Roger Martin

1. SITUATION
Les travaux concernent la section comprise entre Gimont et L’Isle-Jourdain (Gers), dernier tron-
çon à aménager pour relier Auch à Toulouse en 2 x 2 voies. L’opération consiste essentiellement 
à créer un tracé neuf, majoritairement au sud, et parallèle à l’actuelle RN124, sur un linéaire de 
13  km. Cette section se raccorde, côté ouest, à la déviation de Gimont, réalisée et mise en 
service en 2022 (cf. Routes Info #15) et, côté est, à la déviation de L’Isle-Jourdain, en service 
depuis 2009. Bénéficiant de l’application de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022, dite loi 3DS, 
souhaitée par le département du Gers, ce nouveau tronçon aura le statut de route express et 
sera baptisé RD1124. Dès sa mise en service, l’actuelle route nationale RN124 sera déclassée 
en route départementale RD924. 
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↓ Figure 2. 
Programme d’aménagement de la RN124 
entre Auch et Toulouse en pointant la section 
Gimont – Isle-Jourdain.

2. ÉTAT DES LIEUX
À l’origine, la RN124 part de Toulouse et traverse une bonne partie du département du Gers, 
passe par Auch et par Dax, et finit à Tartas, où elle rejoint la RN10. Au fil du temps, plusieurs 
sections ont été déclassées ou rétrocédées et la RN124 s’est finalement réduite à la liaison Tou-
louse-Auch. D’une longueur initiale de 206 km, sa longueur actuelle est d’environ 80 km. C’est 
un axe routier très important, qui est emprunté, chaque jour, par un trafic élevé de véhicules avec 
un fort pourcentage de poids lourds (en fonction du lieu et du sens).
En raison de cette circulation continue et intense se posait un problème majeur de sécurité et, 
en particulier, sur le tronçon entre Gimont et L’Isle-Jourdain, considéré comme le plus accidento-
gène du département du Gers, avec un trafic quotidien de l’ordre de 17 000 véhicules (données 
de 2019), dont 10 % de poids lourds. La mise à 2 x 2 voies de la RN124 visait donc à réduire le 
nombre d’accidents et à améliorer la sécurité des usagers.
« Ces travaux visent à achever la modernisation d’un axe stratégique pour la sécurité, la fluidité du 
trafic et le développement économique régional. Il y a donc un vrai intérêt public à réaliser cette 
dernière section comprise entre Gimont et L’Isle-Jourdain et une attente des riverains comme des 
usagers », explique Éric Gleyze, chef du service Études et Grands Travaux à la direction Routes 
et mobilités du département du Gers. 

3. PROJET

3.1. Déclaration d’utilité publique et financement
Le projet de mise à 2 x 2 voies de la RN124, entre Gimont et L’Isle-Jourdain, s’inscrivait dans 
le cadre du programme d’aménagement de la RN124, entre Auch et la RD65, à l’ouest de Tou-
louse, sous la maîtrise d’ouvrage de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement (Dreal) Occitanie. « L’aménagement de la RN124, dans son ensemble, a pour 
objectif de fiabiliser et de sécuriser les itinéraires de transit sur cet axe, tout en étant compatible 
avec les prescriptions techniques relatives à l’ITGG (itinéraire à très grand gabarit) entre le port 
de Bordeaux et Toulouse, dans lequel s’inscrit la RN124 entre Auch et L’Isle-Jourdain », précise 
Éric Gleyze.
La déclaration d’utilité publique (DUP) portait sur l’aménagement de trois sections : 
• �La section entre Pujaudran Est et la RD65, intégrant la déviation de Léguevin (mise en service 

en 2009) et la mise aux normes des accotements (bande d’arrêt d’urgence) de la déviation de 
Pujaudran ;

• �La section Auch-Aubiet, entre Auch Est et Aubiet Ouest, mise en service en 2012 ; 
• �La section entre Aubiet Est et L’Isle-Jourdain, composée de la déviation de Gimont (mise en 

service en 2022) et de la section Gimont – L’Isle-Jourdain, objet du présent reportage.

 LOI N° 2022-217  
 DU 21 FÉVRIER 2022,  
 DITE LOI 3DS 

C’est une loi française relative à la diffé-
renciation, la décentralisation, la décon-
centration, et portant diverses mesures de 
simplification de l’action publique locale. 
Elle a été promulguée et publiée au Journal 
officiel le 22 février 2022.
Cette loi vise à répondre aux besoins de 
proximité et d’efficacité exprimés par les 
élus et les citoyens. Elle offre des outils 
aux collectivités territoriales dans divers 
domaines, tels que l’aménagement du 
territoire, les transports, le logement et la 
transition écologique. 
Elle comprend des dispositions spéci-
fiques concernant la décentralisation et la 
prise en charge des routes. La loi 3DS pré-
voit en effet la possibilité de transférer la 
gestion des routes nationales aux départe-
ments, aux régions et aux métropoles inté-
ressés. Ce transfert est effectué sur la base 
d’une décision ministérielle et d’un décret 
d’application publié le 31 mars 2022.
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« L’aménagement de la RN124 entre Auch et Toulouse a été déclaré d’utilité publique par décret 
du 3 août 1999, prorogé en 2009 pour une durée de dix ans, puis en 2019 pour une durée de 
cinq ans », ajoute Éric Gleyze.
Le coût global de cette opération a été estimé à 142 millions d’euros, avec un financement établi 
dans le cadre du contrat de plan État-Région 2023-2027, à hauteur de 45 % pour l’État et de 
55 % pour les collectivités locales (région Occitanie, département du Gers et les intercommuna-
lités traversées).

3.2. Objectifs 
Cette déviation doit notamment permettre d’améliorer la sécurité et de désenclaver le départe-
ment du Gers.
« L’objectif est d’améliorer la sécurité, de désenclaver le département du Gers et de faciliter les 
échanges entre Auch et Toulouse, de desservir de manière fine les territoires traversés, mais 
également d’améliorer les conditions de déplacement des usagers, de réduire la durée de trajet 
entre Auch et Toulouse et d’améliorer la sécurité des riverains des communes déviées », ajoute 
Éric Gleyze.

3.3. Les études d’impact
Ces études avaient pour but d’évaluer les impacts du projet sur l’environnement et de mettre en 
application la procédure ERC (« éviter, réduire, compenser »). Il s’agissait de :
• Respecter la nature et les paysages ;
• Maintenir les corridors écologiques ; 
• �Réduire les impacts sur l’environnement pendant les travaux et l’exploitation de la future route 

express.
Dans le cadre du projet de la mise à 2 x 2 voies de la RN124 entre Gimont et L’Isle-Jourdain, 
un certain nombre de mesures ont été imposées par l’arrêté préfectoral du 11 avril 2022 : des 
mesures d’évitement, des mesures de réduction, des mesures de compensation et enfin des 
mesures d’accompagnement et de suivi (cf. encadré « Point de vue d'Eric Gleyze »).
« Dans le cadre de ce projet, nous avons été amenés à mettre en place, durant l’exécution des 
travaux, un certain nombre de mesures imposées par l’arrêté préfectoral du 11 avril 2022. En 
outre, les mesures compensatoires réalisées seront complétées par des mesures de gestion 
conservatoire afin d’assurer le maintien de la qualité environnementale des milieux aménagés 
pendant une période minimale de cinquante ans », conclut Éric Gleyze

 PRINCIPALES  
 CARACTÉRISTIQUES  
 DE L’OPÉRATION 

• Longueur : 13 km 
• Emprise du projet : 170 ha
• Chaussées : 340 000 m2

• �Terrassements : 2 000 000 m3 de sols 
déplacés

• �Liant hydraulique routier Ligex M4 : 
12 000 t

• Matériaux bitumineux : 200 000 t
• 2 échangeurs
• 8 ouvrages d’art routiers 
• �7 ouvrages d’art de rétablissements 

hydrauliques et environnementaux
• �32 km de dispositifs de sécurité,  

principalement en séparateurs béton 
(GBA et DBA)

• 50 km de canalisation et de réseaux 
• 42 km de clôture définitive

↑ La mise à 2 x 2 voies de la RN124 s'accompagne de mesures environnementales dès le stade de la conception. ©Valentin Minard-David/Roger Martin
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3.4. Les études techniques
L’objectif principal du département du Gers était de :
• �Valoriser au maximum les matériaux naturels présents sur le site et réduire ainsi l’utilisation des 

matériaux d’apport granulaires ;
• �Maximiser les performances de la plateforme support et réduire l’utilisation des matériaux 

nobles dans l’assise ;
• Optimiser les mouvements de sols et réduire au minimum les sols excédentaires.
3.4.1. Contexte géotechnique
Deux campagnes de reconnaissance géotechnique ont été menées par Alios : 
•	Première campagne : de septembre 2019 à juin 2020 ;
•	Seconde campagne : de février 2021 à juin 2021.
Ces campagnes ont permis d’identifier les sols que le profil en long du nouveau tracé allait mettre 
à nu. Il s’agissait principalement de formations superficielles abondantes et de caractéristiques 
géotechniques relativement homogènes, s’apparentant à des limons argileux de classe F2 (A2). 
Compte tenu du profil en long du projet, il a été établi une estimation du volume des sols à 
déplacer (environ 2 millions de mètres cubes) ainsi qu’une estimation du volume des déblais 
excédentaires (environ 300 000 m3).

Un chantier routier structurant placé sous le signe de l’exigence environnementale
Maître d’ouvrage de l’opération de mise à 2 x 2 voies entre Gimont et L’Isle-Jourdain, le départe-
ment du Gers conduit un projet routier structurant, intégrant, dès sa conception, des objectifs en-
vironnementaux ambitieux. L’enjeu est multiple : favoriser la durabilité de l’infrastructure, renforcer 
son acceptabilité sociale, restaurer ou recréer des milieux naturels équivalents à ceux impactés, 

maintenir les équilibres écologiques et répondre strictement aux obligations réglementaires.
Sur le plan des méthodes constructives, le chantier se distingue par une gestion optimisée des matériaux et des 
ressources. L’intégralité des terres issues des déblais est conservée sur l’emprise du tracé, afin qu’elles soient 
traitées au liant hydraulique routier (LHR) et réutilisées pour la construction des remblais et de la couche de forme, 
conformément à l’arrêté environnemental, limitant ainsi les transports et les émissions associées. Les travaux 
d’enrobés affichent des taux de recyclage élevés : 35 % en grave-bitume pour les couches de fondation, 30 % en 
BBSG pour les couches de base et de 5 à 10 % en BBTM pour les couches de roulement. Les fraisats issus du 
chantier sont intégralement réutilisés dans les enrobés produits, lesquels sont directement fabriqués à proximité 
immédiate du chantier, visant à minimiser l’emprunt des voies publiques afin de garantir la sécurité de tous, usa-
gers et employés. Cette organisation permet de réduire significativement l’empreinte carbone du chantier, tout en 
garantissant les performances techniques attendues pour une infrastructure de ce niveau.
Au-delà des aspects constructifs, le projet s’appuie sur un dispositif environnemental particulièrement structu-
ré. Pas moins de 39 mesures environnementales ont été définies, avec un suivi programmé sur une durée de 
cinquante ans. Ces mesures s’inscrivent dans la séquence réglementaire « éviter, réduire, compenser ». Trois 
mesures relèvent de l’évitement, notamment par l’adaptation du tracé et des choix techniques aux sensibilités 
écologiques identifiées. Dix-sept mesures visent à la réduction des impacts, parmi lesquelles la réalisation 
d’ouvrages de franchissement dédiés à la grande faune afin d’assurer la continuité des habitats. Sept mesures 
compensatoires complètent le dispositif, incluant l’acquisition et la gestion de 65 ha de milieux naturels, dont 
12 ha de bois, ainsi que la plantation et l’entretien d’un réseau structurant de haies et de bosquets. Enfin, douze 
mesures d’accompagnement et de suivi portent notamment sur le déplacement et la préservation d’espèces 
protégées, telles que la jacinthe de Rome ou le trèfle écailleux.
Un cadrage environnemental rigoureux
La réussite de cette démarche repose sur une organisation humaine dédiée au suivi environnemental. Le dé-
partement du Gers mobilise, au titre de sa direction Routes et mobilités, le service Études et Grands Travaux, 
appuyé par Artelia, en tant qu’assistant environnemental. La maîtrise d’œuvre, assurée par Setec, intègre une 
équipe « études » chargée de la conception éco-compatible et une équipe « exécution » garantissant la confor-
mité aux prescriptions de l’arrêté environnemental, avec l’appui de Biotope pour son expertise écologique. Les 
entreprises, notamment Roger Martin, complètent ce dispositif par la présence d’un assistant environnemental 
à temps plein sur le chantier. Des créneaux horaires mensuels et quotidiens sont mis en place, dans le cadre 
de cette démarche environnementale, par les différents acteurs précités pour un suivi précis tout au long du 
chantier. En sus, un comité de suivi environnemental, réunissant ces membres et les services de l’État deux 
fois par an, est chargé de rendre compte aux autorités compétentes de l’avancement du chantier ainsi que des 
adaptations environnementales mises en œuvre.
À travers ce projet, le département du Gers illustre la capacité des infrastructures routières à conjuguer perfor-
mance technique, responsabilité environnementale et exigence réglementaire.

Éric Gleyze 
Chef du service études  
et grands travaux - 
Direction routes  
et mobilités - 
Département du Gers 

POINT DE VUE
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3.4.2. Études de conception détaillée et solution de base de l’appel d’offres 
Une étude de formulation de niveau 2 a été menée par le laboratoire Gracchus en 2021, qui a 
permis de :
• Caractériser les sols de limons argileux, principalement de classe F2 (A2) ;
• Identifier leur état hydrique, de humide (h) à très humide (th) ;
• Confirmer que ces sols étaient aptes au traitement ;
• �Déterminer les dosages en chaux et en LHR, nécessaires à l’obtention des performances 

visées.
« Sur la base des études de conception détaillée menées par Setec, l’appel d’offres prévoyait 
de recourir à la technique de traitement des sols en place pour assurer la stabilité des remblais, 
améliorer les performances de l’arase et réaliser la couche de forme à partir des matériaux du 
site », ajoute Sylvain Tessier, directeur de projet chez Setec International.
L’appel d’offres a été lancé avec les préconisations suivantes :
3.4.2.1. Terrassements 
• �Arase de terrassement de classe AR1 (hors remblais), traitée à la chaux vive (1 %) et au LHR 

(4 %) sur une épaisseur de 35 cm, pour atteindre la classe AR2.
• �Remblais de grande hauteur : le projet prévoyait que le corps du remblai serait traité à la chaux 

(1 %) sur une épaisseur fixée en fonction de la hauteur du remblai.
• �Couche de forme traitée à la chaux (1 %) et au LHR (4 %) sur une épaisseur de 35 cm. 
L’objectif fixé pour la plateforme support était une portance de niveau PF3, soit un module d’élas-
ticité EV2 : 120 ≤ EV2 < 200 MPa.
3.4.2.2. Structure de la chaussée
Sur la base des hypothèses retenues pour ce projet, à savoir :
• Trafic à la mise en service : 17 000 véhicules par jour, dont 10 % de poids lourds ;
• Taux de croissance annuelle du trafic (taux arithmétique) : 1,5 % ;
• Durée du dimensionnement : 30 ans.
Pour une plateforme support de portance PF3, le calcul mené avec le logiciel Alizé a permis 
d’établir le dimensionnement de la chaussée. La structure de chaussée de l’appel d’offres a donc 
été la suivante : 
• Une couche de fondation en enrobés à module élevé EME, 0/14 et d’épaisseur 12 cm ;
• �Une couche de base en enrobés à module élevé, 0/14 et d’épaisseur 8 cm, collée sur la couche 

de fondation ; 
• �Une couche de surface en béton bitumineux très mince (BBTM) de classe 1 et d’épaisseur 

2,5 cm.
Les entreprises ont été invitées à proposer, dans leur remise d’offre, une solution optimisée sur 
le plan économique et sur le plan environnemental, permettant de trouver un débouché aux 
300 000 m3 de sols excédentaires. Cette solution, constituant un enjeu important de ce projet, a 
été un critère déterminant de jugement des offres.

« Sur la base des études de 
conception détaillée menées par 
Setec, l’appel d’offres prévoyait 
de recourir à la technique de 
traitement des sols en place pour 
assurer la stabilité des remblais, 
améliorer les performances de 
l’arase et réaliser la couche de 
forme à partir des matériaux du 
site. »

→ Figure 3. 
Coupe en travers-type de la structure  
de chaussée de la solution de base  
du projet de mise à 2 x 2 voies  
de la RN 124.

Arase de classe AR1 traitée à la chaux 
(1%) puis au liant hydraulique routier 
(4%) : 35 cm

Couche de forme traitée à la chaux 
(1%) et au liant hydraulique routier 
(4%) : 35 cm

PST

Couche de fondation EME : 12 cm

Couche de base en EME : 8 cm
Couche de surface BBTM : 2,5 cm

Chaussées

 Terrassements

PF3

AR2

AR1
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3.4.3. Attribution du marché 
C’est un groupement mené par Roger Martin (mandataire) qui a été choisi pour réaliser la totalité 
des travaux de terrassement, d’ouvrages d’art, d’assainissement et de chaussée de la mise à 
2 x 2 voies du tronçon Gimont – L’Isle-Jourdain. Cela tient en particulier à une proposition de 
stratégie adaptée pour le réemploi des sols excédentaires.
Ce groupement est constitué de Roger Martin, agence Grands Travaux (terrassements, assai-
nissements) et agence Grands Travaux Enrobés (AGTE) pour les travaux de chaussées ; Buesa 
TP du groupe Roger Martin (terrassements, assainissements) ; GTM TP Sud-Ouest pour les 
ouvrages d’art et Aximum pour les dispositifs de sécurité et la signalisation. 
Le marché comportait trois tranches :
• �Une tranche ferme : la réalisation de 13 ouvrages d’art, incluant les terrassements et les blocs 

techniques ;
• �Tranche optionnelle 1 : l’exécution de deux ouvrages supplémentaires et la réalisation des tra-

vaux de terrassement et la confection de la couche de forme du tronçon de 13 km ;
• �Tranche optionnelle 2 : la réalisation des travaux de chaussée à 2 x 2 voies, des équipements 

de sécurité, de signalisation et de clôture définitive du tronçon.
3.4.4. Les études d’exécution réalisées par Roger Martin
3.4.4.1. Les reconnaissances géotechniques 
Une mission G3 géotechnique a été réalisée sur les 13 km du projet. Les sols ont été identifiés et 
classés conformément au Guide des terrassements routiers (GTR) et à la norme NF P 11 300. Ce 
sont des sols limoneux-argileux classés F2 (A2), se trouvant dans un état hydrique variant entre 
« humide » et « très humide ». 
3.4.4.2. Les études de traitement 
Les études de traitement ont été réalisées par Roger Martin sur les matériaux du site, avec le LHR 
Ligex M4, en provenance de la cimenterie de Bussac de Heidelberg Materials. 
Elles ont permis de déterminer les dosages en liants (chaux et Ligex M4) requis pour atteindre les 
performances visées : 
• �Arase de terrassement de classe AR1 (hors remblais) traitée à la chaux vive (1,5 %) sur une 

épaisseur de 50 cm, pour atteindre la classe AR2 ;
• Couche de forme traitée à la chaux (1 %) et au Ligex M4 (5 %) sur une épaisseur de 35 cm ; 
• Remblais de grande hauteur : corps du remblai traité à la chaux (1,5 %) sur une épaisseur fixée 
en fonction de la hauteur du remblai.
L’objectif fixé pour la plateforme support est une portance de niveau PF3, soit un module d’élas-
ticité EV2 : 120 ≤ EV2 < 200 MPa.
3.4.4.3. La structure de chaussée proposée par Roger Martin
Sur la couche de forme traitée, de classe de portance PF3, Roger Martin a proposé une adapta-
tion à la structure de chaussée comportant des matériaux bitumineux différents (GB4 et BBSG à 
la place de l’EME), tout en se conformant aux conditions fixées dans l’appel d’offres. À savoir  : 
respect de l’épaisseur totale de la chaussée (respect du fil rouge), maintien de la nature de la 
couche de roulement et des caractéristiques de la couche de forme (en particulier le niveau de 
portance PF3). 

→ Figure 4. 
Coupe en travers-type de la structure  
de chaussée retenue pour la mise  
à 2x2 voies de la RN 124 entre  
Gimont et l'Isle-Jourdain.

Arase en matériaux traitée à la chaux 
(1,5%) : 50 cm

Couche de forme traitée à la chaux 
(1%) puis  au liant LIGEX M4 (5%) : 
35 cm

PST

Couche de fondation en GB4 : 14 cm

Couche de base en BBSG : 6 cm
Couche de surface BBTM : 2,5 cm

Chaussées

 Terrassements

PF3

AR2

AR1

https://www.infociments.fr/route/900-000-m3-de-sols-valorises-grace-a-la-chaux-et-au-liant-hydraulique-routier-dans-les-remblais-larase-et-la-couche-de-forme-afin-de-realiser
https://www.infociments.fr/publications/routes
https://www.infociments.fr/route
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3.4.4.4. Les études d’exécution
Commencées en janvier 2023, les études d’exécution ont permis de :
• �Préciser le découpage géographique qui nécessiterait le déplacement et le stockage dans 

des dépôts provisoires de plusieurs milliers de mètres cubes de matériaux ainsi que des 
travaux provisoires pour assurer la gestion des eaux pluviales.

• �Définir les volumes puis de les attribuer par ouvrage. Les études géotechniques ont permis de 
finaliser l’extraction des volumes par couches et le plan des mouvements de terres.

Grâce à ces études, tous les matériaux déblayés ont été réutilisés. 

4. RÉALISATION DES TRAVAUX DE TERRASSEMENT

4.1. Phasage du chantier
Roger Martin a reçu l’ordre de démarrer le chantier en décembre 2022. Les travaux de terras-
sement et de la mise à 2 x 2 voies se sont déroulés sur la période s’étalant entre juillet 2024 et 
novembre 2025, avec une coupure hivernale.
Il s’agit d’un chantier classique de création de voies neuves. Mais la particularité de cette réali-
sation, c’est qu’il s’agit d’un chantier d’envergure, d’une longueur de 13 km et d’une superficie 
totale d’environ 340 000 m².
« Nous réalisons une route à 2 x 2 voies sur un terrain vierge. Les travaux de terrassement ont en-
gendré des mouvements de terres importants, dont le volume s’élève à 2 000 000 m3 de matériaux. 
Plutôt que d’être évacués, ces matériaux ont été en majorité réutilisés sur place pour la confection 
des remblais et de la couche de forme », répètent de concert Éric Gleyze et Sylvain Tessier. 

4.2. Travaux de terrassement généraux
Les travaux de terrassement ont commencé par le décapage de la terre végétale et le mouve-
ment des sols pour modeler le terrain.
Le tracé de la section Gimont – L’Isle-Jourdain traverse principalement des formations superfi-
cielles en abondance et qui sont relativement homogènes. L’analyse et la caractérisation de ces 
formations ont montré qu’il s’agit d’un limon argileux de classe F2 (A2). L’extraction de ces sols 
s’est faite au moyen d’un atelier de scraps.
Grâce à une organisation spécifique à ce chantier, tant humaine que matérielle, l’entreprise a pu 
réaliser quatre zones de stockage provisoire des sols.
Au total, le chantier a généré près de 2 000 000 m3 de déblais, qui ont été réutilisés à hauteur de 
85 % pour créer des remblais routiers et la couche de forme et à hauteur de 15 % pour créer les 
modelés paysagers à proximité de la 2 x 2 voies. 
Lors de cette phase, les différents ouvrages d’art et les autres ouvrages (hydrauliques, notam-
ment) ont été bâtis.

→ Extraction des limons au scrap et constitution 
du dépôt provisoire. ©Valentin Minard-David/
Roger Martin

« Les travaux de terrassement ont 
engendré des mouvements de terres 
importants, dont le volume s’élève à 
2 000 000 m3 de matériaux. Plutôt 
que d’être évacués, ces matériaux 
ont été en majorité réutilisés 
sur place pour la confection des 
remblais et de la couche de forme. »

https://www.infociments.fr/route/900-000-m3-de-sols-valorises-grace-a-la-chaux-et-au-liant-hydraulique-routier-dans-les-remblais-larase-et-la-couche-de-forme-afin-de-realiser
https://www.infociments.fr/publications/routes
https://www.infociments.fr/route
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4.3. Travaux de réalisation des remblais
Pour réaliser les remblais, il a été procédé en deux étapes :
• �La réalisation du corps du remblai ordinaire : il a fallu acheminer les matériaux sélection-

nés et stockés sur site (les sols A2, éventuellement d’autres matériaux de déblai), les régaler 
par couches successives d’épaisseur maximale 50 cm. Après vérification et ajustement de la 
teneur en eau, chacune des couches a été compactée à l’aide d’un atelier constitué de com-
pacteurs V5. L’objectif était d’atteindre un niveau de compactage q4.

• �La réalisation du corps du remblai de grande hauteur : il a fallu acheminer les matériaux 
sélectionnés et stockés sur site (les sols A2, éventuellement d’autres matériaux de déblai), les 
régaler par couches successives d’épaisseur maximale 50 cm. Après vérification et ajustement 
de la teneur en eau, chacune des couches a été compactée à l’aide d’un atelier adapté. L’ob-
jectif était d’atteindre un niveau de compactage q4. Le corps du remblai a été traité à la chaux 
vive (1,5 %) sur une épaisseur « h », qui a été déterminée en fonction de la hauteur du remblai. 
Plus le remblai est haut, plus l’épaisseur du corps du remblai à traiter est élevée.

• �La réalisation de la PST du remblai (ordinaire ou de grande hauteur) : ce sont les matériaux 
F2 (A2) qui ont été utilisés. Acheminés et régalés en une couche d’épaisseur 50 cm. Après 
vérification et ajustement de la teneur en eau, cette couche a été traitée à la chaux vive à raison 
de 1,5 % et compactée à l’aide d’un atelier constitué de compacteurs VP5 et V5PD. L’objectif 
était d’atteindre un niveau de compactage q4.

4.4. Travaux de mise en œuvre de l’arase en section courante
Le chantier s’est poursuivi avec les travaux de l’arase. Après la scarification, la chaux vive a été 
épandue à l’aide d’un épandeur asservi avec contrôle pondéral Akera 19 et le malaxage du ma-
tériau et du liant a été réalisé à l’aide d’un pulvimalaxeur CAT RM 500.
« Une étape-clé a été la parfaite humidification du matériau. Pour obtenir une teneur en eau op-
timale, nous avons employé une arroseuse à enfouissement », explique Thierry Hugon, directeur 
de travaux chez Roger Martin.
Un préréglage avec une niveleuse équipée d’un GPS a été ensuite effectué, puis un compactage 
à l’aide d’un compacteur VP5. Une recoupe à la niveleuse équipée de GPS, suivie d’une ferme-
ture finale par un compacteur adapté, est venue finaliser le profil en long et en travers. L’objectif 
était d’atteindre un niveau de compactage q4.  

NOTA. Il est intéressant de noter que l’objectif de fond de couche est exigé comme objectif de compactage des éprouvettes 
utilisées pour la caractérisation des matériaux. 

 QUALITÉ DE COMPACTAGE ET NIVEAUX  
 DE COMPACTAGE DES MATÉRIAUX  
 DANS LES TRAVAUX DE TERRASSEMENT  
 ROUTIERS 

Le compactage est une opération qui consiste à réduire 
les vides contenus dans un matériau foisonné afin d’aug-
menter sa cohésion et, par conséquent, d’assurer la stabi-
lité de l’ouvrage dans le temps.
Il est réalisé soit au moyen de compacteurs statiques (à 
pneus ou à pieds dameurs) qui agissent uniquement par 
leur poids, soit à l’aide de compacteurs vibrants (à bille 
lisse ou à pieds dameurs) qui agissent par leur poids et par 
la vibration (amplitude et fréquence) qu’ils génèrent, soit 
au moyen de ces deux types de compacteurs. 
Les défauts de compactage peuvent se traduire par des 
fissures, des flashs, des glissements, des tassements dif-
férentiels, dont la rapidité d’apparition dépend de l’impor-
tance des anomalies. 
Par conséquent, l’opération de compactage des maté-
riaux est encadrée par un objectif (exprimé en taux de 
compactage) à atteindre par rapport à une valeur de réfé-
rence, déterminée en laboratoire à l’aide de l’essai Proctor. 

L’objectif visé est ensuite vérifié in situ par rapport à deux 
mesures :
• �La mesure de la masse volumique moyenne obtenue 

sur toute la hauteur de la couche compactée dénom-
mée ρdm ; cette valeur est la plus facile à mesurer sur 
chantier.

• �La mesure de la masse volumique en fond de couche 
sur les 8 cm constitués par la base de la couche pfdc. 
Cette dernière mesure est considérée comme la prin-
cipale performance à obtenir pour garantir l’objectif de 
compactage.

Les objectifs de compactage dans les terrassements rou-
tiers sont au nombre de deux :
• �Objectif q4 : objectif fixé pour un remblai, une purge, une 

PST (partie supérieure des terrassements).
• �Objectif q3 : objectif fixé pour une couche de forme.
Ces deux objectifs sont définis en référence à une valeur 
cible, qui est celle obtenue par l’essai Proctor normal  
(cf. tableau ci-après). Cet essai – réalisé en laboratoire sur 
la fraction 0/20 mm du matériau (en général) et avec une 
énergie de compactage normale – permet de déterminer 
le couple de valeurs optimales de teneur en eau WOPN  
(en %) et de masse volumique sèche ρdOPN (en t/m3). 

BON À SAVOIR

Objectif  
terrassements

Masse volumique  
moyenne ρdm

Masse volumique  
fond de couche ρdfdc

Observation

q4 ρdm ≥ 95 % . ρOPN ρdfdc ≥ 92 % . ρOPN
Objectif remblais,  

purges, PST

q3 ρdm ≥ 98,5 % . ρOPN ρdfdc ≥ 96 % . ρOPN Objectif CDF

« Une étape-clé a été la parfaite 
humidification du matériau. Pour 
obtenir une teneur en eau optimale, 
nous avons employé une arroseuse à 
enfouissement. »

https://www.infociments.fr/route/900-000-m3-de-sols-valorises-grace-a-la-chaux-et-au-liant-hydraulique-routier-dans-les-remblais-larase-et-la-couche-de-forme-afin-de-realiser
https://www.infociments.fr/publications/routes
https://www.infociments.fr/route
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4.5. Travaux de mise en œuvre de la couche de forme
Sur le chantier, une fois l’arase traitée, la portance de la partie supérieure des terrassements 
(PST) s’élevait à 50 MPa au minimum. Une planche d’essais (200 m) a été réalisée afin de 
définir les modalités d’exécution de la couche de forme et d’obtenir les performances visées 
en matière de géométrie, de compacité et de portance. Celle-ci a été contrôlée par mesure du 
niveau de la déflexion à 28 jours (inférieure à 60/100 mm pour 95 % des points). 
Ensuite, pour réaliser la couche de forme, il a fallu, dans un premier temps, acheminer les 
matériaux préalablement sélectionnés et stockés (quatre zones de stockage). Cette réserve 
de matériaux, permettant de ne pas puiser dans les ressources minières locales, avait été 
constituée dans un but bien précis : être réutilisée pour construire la couche de forme traitée 
au LHR. Les matériaux sont repris sur stock à l’aide d’une pelle sur chenilles et de tombereaux 
articulés et mis en œuvre sur 40 cm, pour une épaisseur finale de 36 cm (bull assisté par GPS), 
afin de tenir compte du compactage et de la recoupe finale. Enfin, il y a eu préréglage avec 
une niveleuse guidée par GPS, de façon à obtenir une épaisseur homogène avant traitement.
« Cette phase est importante, car un bon réglage ne peut être garanti que s’il y a recoupe de 
la couche après traitement. Aucun apport n’est possible dans la phase de réglage », rappelle 
Thierry Hugon.
Cette opération a été suivie du traitement proprement dit. Il se divise en plusieurs phases :
• �La teneur en eau est contrôlée : si elle se révèle insuffisante, on procède à un ajustement par 

enfouissement et à une nouvelle remise en forme ; 
• �Un épandage de la chaux vive est effectué, à raison de 1 % (soit environ 7 kg/m²), à la surface 

du matériau, à l’aide d’un épandeur asservi avec contrôle pondéral Akera 19 ;
• �Puis le matériau et la chaux sont intimement mélangés sur une épaisseur de 40 cm par un 

malaxeur CAT RM 500 ;

Ci-dessus de gauche à droite 
↑ Reprise sur stock à l'aide d'une pelle sur 
chenilles et de tombereaux articulés.  
©Valentin Minard-David/Roger Martin  
↑ Atelier de traitement de la couche de forme 
constitué d'un épandeur et d'un pulvimalaxeur 
couplé à une citerne d'eau qui humidifie le maté-
riau dans la chambre du malaxeur.  
©Valentin Minard-David/Roger Martin 

Ci-contre  
→ Vue générale du chantier avec l'atelier  

de malaxage suivi de près par l'atelier  
de compacteurs à pied dameur.  

©Valentin Minard-David/Roger Martin

« Cette phase est importante, car 
un bon réglage ne peut être garanti 
que s’il y a recoupe de la couche 
après traitement. Aucun apport 
n’est possible dans la phase de 
réglage. »

https://www.infociments.fr/route/900-000-m3-de-sols-valorises-grace-a-la-chaux-et-au-liant-hydraulique-routier-dans-les-remblais-larase-et-la-couche-de-forme-afin-de-realiser
https://www.infociments.fr/publications/routes
https://www.infociments.fr/route
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• �Le matériau traité à la chaux est ensuite compacté à 80 % de son énergie de compactage 
et laissé au repos pendant un délai de soixante-douze heures, déterminé en fonction des 
contraintes du chantier ;

• �Après une scarification du matériau et un contrôle de la teneur en eau, un épandage du LHR 
Ligex M4 est réalisé, à raison de 5 % (soit environ de 32 kg/m²), à la surface du matériau, à 
l’aide d’un épandeur asservi avec contrôle pondéral Akera 19 ;

• �Puis le matériau et le liant sont mélangés sur une épaisseur de 40 cm par un malaxeur 
Wirtgen WR 240i et la teneur en eau est éventuellement corrigée par injection d’eau dans la 
cloche du malaxeur ;

• �Le matériau est ensuite remis en forme. La teneur en eau est contrôlée : si elle se révèle in-
suffisante, on procède à un ajustement par enfouissement et à une nouvelle remise en forme ;

• �Après réglage, le compacteur à pieds dameurs réalise huit passes afin d’atteindre l’objectif q3.
« Une niveleuse avec guidage à la station robotisée (précision de 5 mm) effectue le réglage 
final par recoupe de la couche traitée, pour obtenir un résultat au centimètre près (tolérance 
± 1 cm). On obtient ainsi un très bon uni et un profil en long très régulier », ajoute Thierry Hugon.
Un enduit monocouche prégravillonné est ensuite appliqué pour protéger la couche de forme 
et pour assurer la bonne prise hydraulique du mélange. 
À noter que la circulation des véhicules a été neutralisée pendant un délai de vingt-huit jours, 
largement supérieur au temps nécessaire pour obtenir le durcissement adapté du matériau, 
permettant la remise en circulation de la route, mais compatible avec le planning et l’organisa-
tion du chantier. 

Ci-dessus de gauche à droite 
↑ Vue générale du chantier de traitement de la couche de forme. ©Valentin Minard-David/Roger Martin ↑ Compactage de la couche de forme à l'aide de com-
pacteurs à pied dameur. ©Valentin Minard-David/Roger Martin ↑ Niveleuse suivie d'un compacteur à bille. ©Valentin Minard-David/Roger Martin ↑ Atelier de mise 
en œuvre de la cure à l'émulsion de bitume. ©Valentin Minard-David/Roger Martin

« Une niveleuse avec guidage à la 
station robotisée effectue le réglage 
final par recoupe de la couche 
traitée, pour obtenir un résultat au 
centimètre près. On obtient ainsi un 
très bon uni et un profil en long très 
régulier. »

https://www.infociments.fr/route/900-000-m3-de-sols-valorises-grace-a-la-chaux-et-au-liant-hydraulique-routier-dans-les-remblais-larase-et-la-couche-de-forme-afin-de-realiser
https://www.infociments.fr/publications/routes
https://www.infociments.fr/route
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Il faut distinguer deux cas :
• Délai pour autoriser la circulation de chantier ;
• Délai pour la remise en circulation de la chaussée.

1. Délai pour autoriser la circulation de  
chantier sur une couche de forme (CDF) traitée
Ce délai dépend de la nature du trafic, de son intensité, des caractéris-
tiques du matériau traité et de la portance du support. En France, confor-
mément aux pratiques actuelles, une CDF traitée et protégée par un enduit 
gravillonné peut être circulée :
• �Immédiatement par les véhicules légers, quelles que soient les caractéris-

tiques du matériau de la chaussée et la qualité du support ;
• �Au bout d’un délai de mûrissement par les poids lourds. Ce délai, néces-

saire pour permettre la prise et le durcissement minimal du matériau trai-
té, correspond à la durée au bout de laquelle la résistance à la compres-
sion du matériau traité atteint la valeur conventionnelle de 1 MPa (valeur 
fixée par REX et spécifiée dans le Guide de traitement des sols [GTS]).  

Cette résistance à la compression de 1 MPa peut être atteinte au bout d’un 
délai qui varie en fonction de la nature du sol, de la nature du LHR ainsi que 
de son dosage et de la température ambiante au moment de la réalisation 
du chantier. En général, ce délai varie de un à dix jours.

2. Délai pour la remise en circulation  
d’une chaussée ayant une CDF traitée
On sous-entend une chaussée achevée, ayant fait l’objet d’une remise 
en état des dépendances (accotements, bermes, fossés) et ayant reçu sa 

couche de roulement et sa signalisation. Pour la remettre en circulation, y 
a-t-il un seuil de résistance à la compression à atteindre ?
La réponse est « non », et ce quel que soit le niveau du trafic escompté. 
Car le délai de mûrissement a déjà été observé avant la réalisation des 
couches d’assise et de la couche de roulement. On peut, dès lors, se poser 
la question de l’incidence du délai de mûrissement observé sur la durée 
totale du chantier. 
Rappelons qu’un chantier de ce type est, en principe, constitué de plu-
sieurs opérations :
• �Les travaux préparatoires, qui peuvent être plus ou moins complexes ;
• �Les travaux de traitement en place de la CDF, qui comprennent une suite 

d’opérations à réaliser dans un ordre bien précis : épandage du liant, 
malaxage, nivelage, compactage et cure ;

• �Les travaux de remise en état des dépendances, accotements, bermes 
et fossés ;

• �La réalisation des couches d’assise (couche de fondation et couche de 
base) ;

• La réalisation de la couche de surface ;
• La signalisation horizontale et verticale.
L’entreprise se doit d’organiser et de planifier ces opérations afin de mini-
miser ou, mieux, d’annuler l’impact du délai de mûrissement sur la durée 
totale du chantier. S’il y a des travaux de remise en état des dépendances, 
l’entreprise pourra facilement effacer cet impact en mettant à profit la pé-
riode de mûrissement pour réaliser des travaux sur les dépendances. En 
d’autres termes, le délai de mûrissement n’a pas d’incidence sur la durée 
totale du chantier.

 DÉLAIS POUR LA REMISE EN CIRCULATION D’UNE COUCHE DE FORME TRAITÉE  
 AVEC UN LIANT HYDRAULIQUE ROUTIER (LHR) 

4.6. Contrôles
Les contrôles suivants ont été réalisés par le laboratoire de Roger Martin (contrôle interne) et 
par le laboratoire Gracchus (contrôle externe) :
• �Le contrôle de la teneur en eau naturelle du sol a été réalisé avant, pendant et après le traitement ;
• �Le contrôle de l’épandage du liant s’est fait par pesées de bâches et contrôle des recouvre-

ments à raison de trois mesures par jour et par poste ;
• �Pour le malaxage, le contrôle de la finesse de la mouture, de l’homogénéité et de la profon-

deur a été réalisé visuellement ;
• �En ce qui concerne le compactage, l’objectif était q3 pour les couches de forme et q4 pour 

les PST et les remblais courants. Ces contrôles ont été réalisés avec les méthodes suivantes :
	 - Méthode Q/S
	 - Pénétromètre (pour les remblais)
	 - Essai à la plaque (pour la PST)
	 - �Essai de déflexion (pour la couche de forme). Les résultats obtenus à vingt-huit jours mon-

traient que le traitement était homogène et que le niveau de la déflexion était conforme ;
	 - �Les contrôles géométriques ont été effectués par levés topographiques au théodolite par profils.

Ci-contre 
→ Une nivelleuse avec guidage à la station robotisée 
effectue le réglage final. Le contrôle géométrique  
est effectué par levée topographique.  
©Valentin Minard-David/Roger Martin

https://www.infociments.fr/route/900-000-m3-de-sols-valorises-grace-a-la-chaux-et-au-liant-hydraulique-routier-dans-les-remblais-larase-et-la-couche-de-forme-afin-de-realiser
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 ESSAI À LA PLAQUE  
 EN TRAVAUX ROUTIERS 

Objectif
L’essai à la plaque évalue la portance et la qualité du com-
pactage des couches de matériaux en travaux routiers. Il 
mesure la déformabilité d’un sol sous une charge crois-
sante, appliquée via une plaque rigide, exprimée par un 
module de déformation (EV).
Modules de déformation (EV)
• �EV1 : Mesure la rigidité initiale du sol lors du premier 

chargement (comportement élastoplastique, avec tasse-
ment plastique puis élastique).

• �EV2 : Mesure la rigidité du sol lors du second chargement 
(comportement pseudo-élastique, après réarrangement 
des grains). EV2 ≥ EV1 et reflète mieux le comportement 
sous charges répétées (trafic, exploitation).

Calcul des modules
Formule normalisée (théorie de Boussinesq) :
EV = 0,75 × D × Δσ / Δs
• �D : diamètre de la plaque (m)
• �Δσ : variation de contrainte (MPa)
• �Δs : variation de tassement (m)

Interprétation des résultats
• �Portance : évaluée par EV2 (valeur de référence)
• �Qualité du compactage : calculée par le rapport  

k = EV2/EV1
• �k élevé : sol mal compacté (EV1 faible, EV2 >> EV1)
• �k proche de 1 : sol bien compacté (EV1 ≈ EV2)
Norme et équipement
• Norme : NF P 94-117-1 (France)
• �Équipement : 
	 - �Plaque circulaire (30 cm, 60 cm ou 76,2 cm de dia-

mètre)
	 - �Contrepoids (camion, excavatrice) pour appliquer la 

charge
	 - Mesure de la pression et de l’enfoncement
En résumé, l’essai à la plaque permet de vérifier la rigidité 
et la stabilité des sols en travaux routiers, en comparant 
leur comportement avant et après chargement. Les va-
leurs EV1 et EV2, ainsi que le rapport k, guident les déci-
sions de compactage et de portance.

BON À SAVOIR

4.7. Travaux de mise en œuvre de la chaussée
4.7.1. Fabrication des matériaux bitumineux
Les matériaux bitumineux ont été fabriqués par une centrale mobile de type RF 500, installée 
sur une plateforme sise à proximité du chantier. Cette centrale a fabriqué et livré les produits 
suivants :
• La grave-bitume GB4 ;
• Le béton bitumineux semi-grenu BBSG ;
• Le béton bitumineux très mince BBTM.
Les sables et les agrégats d’enrobés (en provenance de l’actuelle RN124 et d’autres chantiers 
locaux) ont été stockés sur la plateforme, à l’abri des intempéries, dans deux hangars de 
3 000 m² chacun, construits par l'entreprise pour protéger les matériaux, maîtriser leur teneur 
en eau et limiter par conséquent l’énergie pour leur séchage. 
4.7.2. Mise en œuvre des matériaux bitumineux
La mise en œuvre des matériaux bitumineux par l’agence Grands Travaux Enrobés (AGTE) de 
Roger Martin est en cours (début 2026). Les matériaux bitumineux (GB4, BBSG et BBTM), fa-
briqués à la centrale mobile et transportés sur le chantier dans des camions bâchés, sont mis 
en place successivement à l’aide d’un finisseur HPC, équipé d’une table de 11 m de largeur.
Chaque couche de matériaux a été compactée, conformément à la méthodologie définie lors 
de la planche d’essais, afin d’atteindre la compacité fixée.

Ci-contre 
→ Mise en œuvre de la couche de fondation en 
grave-bitume. ©Valentin Minard-David/Roger Martin

https://www.infociments.fr/route/900-000-m3-de-sols-valorises-grace-a-la-chaux-et-au-liant-hydraulique-routier-dans-les-remblais-larase-et-la-couche-de-forme-afin-de-realiser
https://www.infociments.fr/publications/routes
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5. �12 000 TONNES DE LIGEX M4 LIVRÉES  
PAR HEIDELBERG MATERIALS 

« Nous avons une large gamme de liants géotechniques avec une palette d’utilisations qui 
s’étendent à beaucoup de sols différents et nous venons de l’étoffer avec une nouvelle famille 
de liants à faible empreinte carbone, portant le label Ligexia », précise Bruno Classen, directeur 
du développement, marché Route et Environnement chez Heidelberg Materials France.
Les entreprises s’y retrouvent en fonction de l’usage qu’elles en font. Dans le cadre spécifique 
du chantier de mise à 2 x 2 voies de la RN124, entre Gimont et L’Isle-Jourdain, Roger Martin 
a utilisé le Ligex M4, qui jouit d’une excellente réputation et qui donne entière satisfaction aux 
clients. Il s’agit d’un liant polyvalent et à cinétique rapide, que les entreprises recherchent, car 
il a un bon rendement et permet l’optimisation du dosage en liant. 
« En effet, le liant utilisé sur ce chantier est un Ligex M4, fabriqué dans notre usine de Bussac, 
qui se trouve à environ 260 km du chantier. Sa composition, avec une proportion adéquate de 
clinker, a été élaborée pour garantir à la fois une montée rapide en performances mécaniques, 
un délai de maniabilité adapté aux travaux de terrassement et des émissions de gaz à effet 
de serre maîtrisées : celles de CO2 ont été réduites d’au moins 30 % par rapport à un liant de 
référence dont l’empreinte est de 752 kg CO2 éq/t », ajoute Bruno Classen.
Au total, ce sont 12 000 t qui seront livrées sur une période de quatre mois (deux mois en 2025 et 
deux mois en 2026). Les cadences de livraison ont été très variables selon l’avancée des travaux. 
Cela sous-entend une logistique irréprochable. « En effet, la logistique a été un élément-clé 
de la réussite de ce chantier pour Heidelberg Materials. La bonne communication entre les 
équipes de traitement de Roger Martin, la logistique et la cimenterie de Bussac a permis la 
fluidité des livraisons », conclut Wilfrid Beck, responsable régional du marché routier.  

6. BILAN
Malgré sa taille et sa complexité, le chantier s’est bien déroulé, et ce grâce à une bonne organisation, 
à un phasage rigoureux des travaux et à la forte mobilisation de moyens humains et matériels de la 
part de Roger Martin ainsi que de ses sous-traitants et fournisseurs. La solution technique (que l’en-
treprise a su proposer pour la gestion des sols excédentaires) et la haute qualification des équipes de 
mise en œuvre (qui ont réussi à réaliser une plateforme de haute qualité PF3) ont permis de gagner en 
coûts pour le maître d’ouvrage et en impacts environnementaux pour l’ensemble du projet. 
« Je suis heureux du bon déroulement de cette opération et satisfait du résultat. Je le dois sûre-
ment à l’équipe de mise en œuvre, mais aussi à tous les intervenants sur ce chantier (départe-
ment du Gers, Setec, fournisseurs, sous-traitants…) », précise Thierry Hugon.
De l’avis de tous, de la maîtrise d’ouvrage à l’entreprise, en passant par la maîtrise d’œuvre, le 
choix du traitement du sol avec un LHR a été bénéfique.
« Il a permis de réutiliser et de valoriser les matériaux du site, mais aussi de limiter le recours aux 
matériaux extérieurs au chantier, abaissant ainsi les coûts et les impacts du transport. En outre, 
ce chantier a été un défi du point de vue de l’organisation – en particulier, au regard de la longueur 
du tracé et des nombreux ouvrages qui le jalonnent –, du respect des enjeux environnementaux 
durant les travaux et de la mise en place de mesures compensatoires », ajoute Éric Gleyze.  

> Longueur : 13 km
> Décapages et déblais : 2 000 000 m3

> �Sols valorisés à la chaux et/ou au 
LHR en remblais et couche de forme : 
900 000 m3

> �Sols valorisés à proximité du chantier : 
300 000 m3

> �Remblais routiers non traités :  
500 000 m3

> Modelés paysagers : 300 000 m3

> Chaux : 14 000 t
> LHR : 12 000 t

EN QUELQUES CHIFFRES

> �Département du Gers  
https://www.gers.fr 

> �Setec  
https://www.setec.fr 

> �Roger Martin  
https://www.rogermartin.fr 

> �Heidelberg Materials  
https://www.heidelbergmaterials.com 

> �Infociments Route 
https://www.infociments.fr/route

LIENS UTILES

Ci-dessous 
↓ Travaux de traitement au niveau du raccordement 
à l'ancienne route nationale 124.  
©Valentin Minard-David/Roger Martin

https://www.infociments.fr/route/900-000-m3-de-sols-valorises-grace-a-la-chaux-et-au-liant-hydraulique-routier-dans-les-remblais-larase-et-la-couche-de-forme-afin-de-realiser
https://www.infociments.fr/publications/routes
https://www.infociments.fr/route
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 Guide technique 
Réalisation des remblais et des couches  
de forme
Fascicule I et fascicule II
Cerema / IDRRIM, 2024.

 Guide technique 
Traitement des sols à la chaux  
et/ou aux liants hydrauliques
Application en remblais et couches  
de forme
Sétra / LCPC, 2000.

 Guide technique 
Traitement des sols à la chaux  
et/ou aux liants hydrauliques
Application en assises de chaussées
Sétra / LCPC, 2007.

 T70 
Terrassements et assises de chaussées
Traitement des sols aux liants hydrauliques
Cimbéton, 2013.
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TERRASSEMENTS ET ASSISES DE CHAUSSÉES

Traitement des sols

aux liants hydrauliques
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QUELQUES
RÉFÉRENCES 

DE CHANTIERS  
DE TRAITEMENT

VIDÉOS ET LOGICIELS

BIBLIOGRAPHIE

Pour vous aider 
dans vos choix, 
découvrez sur 
notre chaîne 
YouTube et sur 
notre site nos 
outils d'aide 
à la décision 
(vidéos et 
calculateur).

 1.    Eure-et-Loir (28)  → Routes n° 149
Contournement de Nogent-le-Roi  
 2.    Essonne (91)  → Routes n° 144
Déviation d’Étampes
 3.    Dordogne (24)  → Routes n° 143
Déviation de Mussidan
 4.     Loire-Atlantique (44)  → Routes n° 142
MIN de Nantes
 5.    Yvelines (78)  → Routes info #44
Port de Limay-Porcheville 
 6.    Loire (42)  → Routes n° 138
Mise à 2 x 2 voies de la RN82 
 7.    Autoroute A65 (Aquitaine)  → Routes n° 119
Gigantesque chantier sur 150 km
 8.    Puy-de-Dôme (63)  → Routes n° 114
30 000 m2 près de Clermont-Ferrand 
 9.    Haute-Savoie (74)  → Routes n° 106
A41: traitement des sols en montagne 
 10.    Aube (10)  → Routes n° 103
Rocade sud-est de Troyes 
 11.    Ardèche (07)  → Routes n° 100
Déviation de la RD104 
 12.    Vosges (88)  → Routes n° 100
Déviation de Plombières-les-Bains 

 13.    Ille-et-Vilaine (35)  → Routes n° 98
Traitement en place au LHR à Gaël 
 14.    Calvados (14)  → Routes n° 64
Autoroute des Estuaires 
 15.    Haut-Rhin (68)  → Routes info #9
Déviation de Ballersdorf 
 16.    Seine-et-Marne (77)  → Routes info #14
Plateforme support de chaussée à Réau
 17.    Gers (32)  → Routes info #15
Déviation de Gimont
 18.    Bas-Rhin (67)  → Routes info #16
Contournement ouest de Strasbourg 
 19.    Allier (03) / Saône-et-Loire (71)  → Routes info #18
Travaux de terrassement de l’A79
 20.    Aveyron (12)  → Routes Routes info #19
Contournement de Baraqueville 
 21.    Charente (16)  → Routes info #23/24
Aire de la Grolle 
 21.    Charente (16)  → Routes info #39
RN141 : déviation de Roumazières
 22.    Nièvre (58)  → Routes info #41
Mise à 2 x 2 voies de la RN7
 +    Dossier  → Routes info #43
La solution pour des plateformes de haute qualité 
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https://www.infociments.fr/route/900-000-m3-de-sols-valorises-grace-a-la-chaux-et-au-liant-hydraulique-routier-dans-les-remblais-larase-et-la-couche-de-forme-afin-de-realiser
https://www.infociments.fr
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Bilan 
environnemental 

et économique 
positif

En valorisant les matériaux en place,

on génère en moyenne - 70 % de déchets, 

- 70 % de consommation de ressources 

naturelles granulaires, - 70 % de transport 

en poids lourds associé et une économie 

de 20 à 50 % sur la construction 

de l’ouvrage.   

 

 

Traitement des sols au liant hydraulique 
routier (LHR) : la solution pour obtenir des 
plateformes de haute qualité, synonyme 
d’optimisation globale et de durabilité.

  Économie de ressources, valorisation jusqu’à 100 % des matériaux du site, possibilité 
de recycler des matériaux alternatifs. 

  Performances élevées (classes PF3–PF4). 

  Optimisation des structures et des épaisseurs de matériaux d’assise de chaussées.

  Réduction ou annulation de la sensibilité au gel.

  Durabilité accrue, meilleure résilience climatique (tenue à l’eau et limitation 
des impacts liés à la sécheresse).

  Solution constructive responsable : utilisation de liants à empreinte carbone réduite. 

https://www.infociments.fr/route/900-000-m3-de-sols-valorises-grace-a-la-chaux-et-au-liant-hydraulique-routier-dans-les-remblais-larase-et-la-couche-de-forme-afin-de-realiser
https://www.infociments.fr/publications/routes
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